
ComitÉ national de l’alternance travail-Études

plan d’action 2007-2008

	Sous-comité
	Mandat
	Objectifs
	Activités ou

actions à réaliser

	Certification des entreprises et des superviseurs
	· Identifier les situations qui peuvent contribuer à diminuer la qualité des séquences en entreprise ainsi que la supervision qui en est faite et proposer, le cas échéant, des pistes d’amélioration.
	· Recenser les situations qui diminuent la qualité ainsi que la supervision de séquences de développement de compétences.
	· Préciser le mandat de la recherche.

	
	
	
	· Élaborer le questionnaire.

	
	
	· Recenser les situations qui diminuent la qualité ainsi que la supervision de séquences de mise en œuvre de compétences.
	· Cibler les régions et les profils des employeurs à rencontrer.

	
	
	
	· Identifier le chercheur.

	
	
	· Proposer des alternatives pour éviter ces situations.
	· Procéder à la cueillette des données.

	Financement de l’alternance travail-études en formation professionnelle et technique
	· Permettre une meilleure compréhension des différents modes de financement associés à l’alternance travail-études en formation professionnelle et en formation technique.
	Appropriation et recommandation pour les dossiers suivants :
	

	
	
	· La sanction en formation professionnelle versus le financement de l’alternance travail-études.
	

	
	
	
	· Réaliser un sondage afin de répertorier les situations vécues par le réseau et évaluer les risques financiers par rapport au démarrage d’un programme adapté en ATE.
	· Rencontrer un spécialiste du financement.

	
	
	
	
	· Élaborer un questionnaire.

	
	
	
	
	· Faire remplir le questionnaire par  les représentants des établissements d’enseignement et des centres de formation.

	
	
	
	
	· Évaluer la situation.

	
	
	
	
	· Compiler les résultats et faire des recommandations.

	
	
	· Les allocations des élèves envoyés par les centres locaux d’emploi (Emploi-Québec) versus l’alternance travail-études.
	

	
	
	
	· Réaliser un sondage auprès des réseaux d’enseignement et compiler les résultats aux fins de recommandations auprès des instances du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) et du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS).
	· Élaborer un questionnaire.

	
	
	
	
	· Faire remplir le questionnaire par  les représentants des établissements d’enseignement et des centres de formation.

	
	
	· 
	
	· Compiler les résultats et faire des recommandations.

	
	
	
	
	

	
	
	· Les coûts et les impacts d’un financement différencié en FT pour les collèges qui offrent des programmes d’études dont les stages se réalisent à des séquences différentes.
	· Élaborer un modèle de financement différencié.

	Sous-comité
	Mandat
	Objectifs
	Activités ou

actions à réaliser

	Promotion et entente-cadre
	· Développer une stratégie de promotion de l’alternance travail-études en formation professionnelle et technique.


	· Poursuivre la stratégie de promotion en ciblant davantage les employeurs.
	· Réviser et analyser le Guide pratique de la supervision des stagiaires. 

	
	
	
	· Développer des outils promotionnels de l’alternance travail-études au bénéfice des établissements d’enseignement.

	
	
	
	· Développer des outils promotionnels pour promouvoir l’alternance travail-études auprès des employeurs.

	
	· Conclure des ententes-cadres de partenariat avec les différents acteurs du marché du travail au provincial afin d’assurer le rayonnement de la formule de l’alternance travail-études dans l’ensemble du Québec
	· Conclure des ententes-cadres avec le secteur de la métallurgie.
	· Valider, auprès d’un employeur, le contenu d’une entente-cadre.

	
	
	· Assurer le suivi du projet pilote visant l’accueil de stagiaires mis de l’avant en 2005 chez Hydro-Québec.
	· Communiquer avec un représentant d’Hydro-Québec.

	Modèles organisationnels de l’alternance travail-études
	· Développer des modèles organisationnels d’alternance travail-études.
	· Consulter les collèges sur la conformité des programmes avec le nouveau cadre de référence par suite de la diffusion des modèles organisationnels.
	· Élaborer le document de consultation et rédiger la lettre d’accompagnement.

	
	
	· Établir les constats après la consultation.
	· Acheminer les documents de consultation aux responsables ATE et aux directrices et directeurs des études des collèges.

	
	
	· Formuler des recommandations en rapport avec les constats et en faire part au comité national.
	· Effectuer le suivi des recommandations.

	Sous la responsabilité du MELS
	· Suivi des demandes de modification à la mesure fiscale pour stage en milieu de travail.
	· Les modifications à la mesure du crédit d’impôt seront étudiées au cours de la prochaine année. Les modifications demandées sont :
	· Assurer le suivi auprès du ministère des Finances et du ministère du Revenu.

	
	
	
	· que le nombre d’heures de supervision par semaine par stagiaire passe de 10 à 20 heures pour les élèves envoyés par les centres de formation professionnelle;
	· Mettre à jour les informations relatives à la mesure fiscale, le cas échéant.

	
	
	
	· que le montant des dépenses maximales admissibles par semaine par stagiaire (actuellement fixé à 600 $) soit porté à 750 $ pour les élèves envoyés par les centres de formation professionnelle;
	

	
	
	
	· que le taux du crédit d’impôt applicable aux dépenses admissibles passe de 15 % à 30 % pour les particuliers au même titre que les sociétés de façon à encourager les particuliers à recevoir des stagiaires;
	

	
	
	
	· que le taux du crédit d’impôt applicable aux dépenses admissibles soit porté à 50 % dans le cas de stagiaires handicapés.
	

	
	
	· La création d’un comité de travail ayant pour mandat d’étudier la problématique de l’éligibilité des particuliers aux avantages prescrits par la mesure fiscale.
	

	
	· Recherche sur les modèles organisationnels d’ATE en FP et FT dans quelques provinces canadiennes et quelques pays.

	· Mise en pages du document de recherche complet et du document synthèse. 


	· Publication dans le site Web de l’alternance travail-études. 




	Sous-comité
	Mandat
	Objectifs
	Activités ou

actions à réaliser

	Sous la responsabilité du MELS (suite)
	· Guide pratique pour la supervision des élèves en ATE.
	· Acheminer le document à la révision linguistique et réaliser la conception graphique.
	· Publication en format de poche et distribution à l’automne 2008.

	
	
	· Produire des documents présentant les statistiques sur la réussite des élèves en alternance travail-études incluant les analyses et explications pour en faciliter la compréhension.
	

	
	· Recherche portant sur l’ATE et la réussite   en formation professionnelle.
	· Mise en pages du document de recherche.
	· Approbation et diffusion.

	
	· Publication des programmes offerts en ATE en formation professionnelle et technique.
	· Mise à jour des programmes d’études.
	· Publication dans le site Web de l’ATE.

	
	· Formation et promotion.
	· Offrir une formation aux nouveaux coordonnateurs de stages et assurer la promotion de l’ATE.
	· Formation et achat publicitaire.
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